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En France, on estime à l’heure actuelle à près de 15 % le nombre d’élèves 
éprouvant des difficultés de lecture importantes à l’issue de l’école primaire : 
ils sont capables de prélever des informations dans un texte court si elles sont 
explicites, mais ils sont en difficulté face à des tâches plus complexes. Plus 
tard, lors des évaluations pratiquées lors des journées défense et citoyenneté 
auprès de jeunes de 16 à 25 ans, la proportion est équivalente. Le constat est 
aussi celui d’une baisse régulière des acquis des élèves les plus fragiles au 
cours de ces quinze à vingt dernières années. Enfin, on estime à environ 15 % 
les élèves sortant du système éducatif sans diplôme.

Dans le langage courant, ces élèves sont considérés en échec scolaire, en ce 
sens qu’ils n’ont pas satisfait aux exigences des programmes et des forma-
tions dans lesquelles ils étaient inscrits. Ce concept d’échec scolaire renvoie 
à un verdict final quasiment définitif. Or, la plupart des aides mises en place 
à l’école n’ont pas pour objectif de venir après ce constat d’échec. Elles se 
placent en amont et visent ainsi, non pas les élèves en échec, mais ceux qui 
risquent de l’être. Leur objectif est donc d’agir sur le processus qui conduit à 
l’échec et elles s’adressent donc plutôt aux élèves que l’on qualifie comme 
étant « en difficulté ».

Mais l’expression d’élève « en difficulté » est problématique. D’une part, il n’en 
existe pas de définition précise et objective. Du point de vue cognitif, rencontrer 
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n Résumé
Cette note traite de la manière dont le système éducatif tente de remédier 
aux difficultés d’apprentissage des élèves. De nombreux dispositifs et aides 
spécialisées ont vu le jour, avec des résultats, semble-t-il, globalement déce-
vants. Sans compter l’observation d’un certain nombre d’effets pervers : stig-
matisation des élèves inscrits dans un dispositif d’aide, empiètement sur le 
temps scolaire, externalisation de l’aide posant la question de la cohérence 
pédagogique avec ce qui est fait en classe.

Les chercheurs, ces dernières années, ont tenté de progresser dans la 
connaissance de ce que pourraient être des aides efficaces, et il en ressort 
que les progrès des élèves en difficulté sont plus sensibles à l’aide qu’ils reçoi-
vent en classe avec leur enseignant qu’à une aide plus externalisée.
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des difficultés est normal ; c’est même le propre 
de l’apprentissage que de franchir des obstacles, 
parvenir à réaliser quelque chose que l’on n’était 
pas capable de réaliser auparavant. A partir de 
quel seuil doit-on alors considérer qu’un élève 
est « en difficulté » ? D’autre part, les difficultés 
sont diverses : elles peuvent être comportemen-
tales (agitation…), sociales (relations aux autres 
élèves…), cognitives (mémorisation, compréhen-
sion…), affectives (désir d’apprendre, estime de 
soi…) entraînant une faible maîtrise des appren-
tissages visés. Au final, c’est essentiellement 
sur les enseignants que repose l’identification 
des élèves en difficulté, souvent fondée sur deux 
critères : la récurrence de ces difficultés et la 
comparaison avec les autres élèves du groupe 
classe. Cette identification se révèle donc subjec-
tive, contextualisée, et les élèves « en difficulté » 
sont alors un construit de l’institution elle-même et 
des représentations véhiculées par les enseignants.

Ces quelques éclaircissements étant posés, 
nous choisissons ici de traiter la manière dont le 
système éducatif tente de remédier, au plus près 
des élèves, à leurs difficultés d’apprentissage. Le 
périmètre retenu est celui de l’élève, sa classe, son 
établissement, éventuellement son environnement 
social proche. Nous laisserons donc de côté un 
questionnement qui se situerait à un niveau plus 
macroscopique d’organisation du système éduca-
tif. Par ailleurs, nous traitons de la difficulté ordi-
naire, c’est-à-dire en écartant la question particu-
lière des troubles d’apprentissage et du handicap. 
Un premier temps sera consacré aux interventions 
et dispositifs proposés aux élèves depuis plusieurs 
années maintenant et à leurs effets. Un second 
temps permettra de se pencher sur les interpré-
tations des effets observés. Enfin, nous présen-
terons, au regard des expériences passées, les 
voies vers lesquelles s’oriente désormais la lutte 
contre l’échec scolaire.

n  Les dispositifs d’aide aux élèves  
en difficulté et leurs effets

Depuis ces quatre dernières décennies, de nombreux 
dispositifs et aides spécialisées à l’attention des 
élèves en difficulté ont vu le jour. D’abord le redou-
blement, puis les Groupements d’aide psychopéda-
gogique (désormais réseaux d’aides spécialisées 

aux élèves en difficulté), l’éducation prioritaire, 
les politiques de scolarisation précoce (mater-
nelle à deux ans), les aides personnalisées / indivi- 
dualisées (l’aide personnalisée aujourd’hui activités 
pédagogiques complémentaires pour les élèves de 
primaire, les programmes personnalisés de réussite 
éducative,l’accompagnement personnalisé pour les 
élèves de collège et de lycée… ), l’accompagnement 
à la scolarité (« devoirs faits » et accompagne-
ment éducatif au collège, aide aux devoirs hors 
école, stages de réussite pendant les vacances), 
les orthophonistes, les CP à 12 élèves, les maîtres 
surnuméraires…, pour n’en citer que quelques-uns. 
Si l’ampleur des dispositifs témoigne d’une certaine 
manière d’une volonté d’action, l’ampleur de la 
fréquentation est quant à elle beaucoup plus déli-
cate à estimer.

Evidemment, il serait trop long ici d’informer le 
lecteur des résultats de chaque aide. D’ailleurs, si on 
peut considérer que les évaluations de ces disposi-
tifs sont nombreuses, c’est surtout parce que les 
dispositifs eux-mêmes sont nombreux : pris un à 
un, chacun fait l’objet de peu d’évaluations, voire 
d’aucune. En outre, lorsqu’elles existent, les éva-
luations sont partielles, elles concernent les acqui-
sitions des élèves d’un niveau de classe particulier, 
dans une ou deux disciplines. Il est donc risqué 
d’apporter un verdict définitif sur un dispositif. En 
revanche, la somme des évaluations disponibles 
autorise des comparaisons, la recherche de points 
communs, de stabilités.

Après compilation, ne nous voilons pas la face, 
l’ensemble des évaluations produit des résultats 
plutôt décevants. Dans de rares cas tels que la 
réduction de la taille des classes en début d’école 
primaire ou la maternelle à deux ans par exemple, 
on observe des effets positifs. Mais le plus souvent, 
les effets sont nuls, voire négatifs. Certes les élèves 
ne régressent pas lorsqu’ils participent à un disposi-
tif censé les aider, mais il est fréquent d’observer 
qu’ils progressent de la même manière, voire moins, 
que des élèves comparables (en termes d’âge, de 
sexe, d’origine sociale, de niveau de difficulté initiale) 
qui n’ont pas « bénéficié » d’une aide. 

Poussés par différentes logiques, dont la nécessité 
de proposer une réponse rapide à des besoins quoti-
diens pour les élèves et les enseignants, les disposi-
tifs ont néanmoins continué à se développer ces 



dernières années. Au point qu’il devient même diffi-
cile de les évaluer : lorsque des élèves sont admis 
dans un dispositif, il n’est pas rare qu’ils soient pris 
en charge par d’autres dispositifs simultanément. 
Une recherche récente1 a permis d’estimer que, sur 
un échantillon d’environ 2500 élèves de CP, un peu 
plus de 300 sont aidés par un maître E du RASED 
mais, parmi ces derniers, seule une petite quaran-
taine ne fréquente que le RASED. Tous les autres 
reçoivent au moins une, voire deux, aides supplé-
mentaires. Cette situation pose des problèmes 
méthodologiques redoutables : il devient notam-
ment impossible de démêler les effets propres à 
chaque dispositif. 

Quoi qu’il en soit, les résultats produits ne sont 
que des résultats. Ils sont d’un intérêt limité si 
l’on en reste au constat. Décevants, suffit-il de 
supprimer les dispositifs qui n’atteignent pas leurs 
objectifs ? Et que faire d’autre alors ? La question 
importante et qui peut guider vers de nouvelles 
manières de faire, plus pertinentes, est donc la 
suivante : comment expliquer ces résultats défavo-
rables malgré la bonne volonté initiale ?

n  L’interprétation des effets  
des dispositifs d’aide aux élèves  
en difficulté

En matière d’interprétation, il est difficile pour 
notre bon sens de comprendre qu’il ne suffit pas de 
vouloir aider pour aider réellement. Mais ne dit-on 
pas que « le chemin de l’enfer est pavé de bonnes 
intentions » ? Dans le registre de l’aide aux élèves en 
difficulté, trois mécanismes sont souvent mobilisés 
pour en comprendre les effets pervers.

Tout d’abord, les effets d'attente, connus aussi 
sous le nom d'effet Pygmalion ou effet Rosenthal. 
Ils traduisent l'effet que la prédiction d'un événe-
ment exerce sur sa probabilité de réalisation. Dans 
la classe, le mécanisme s'opère comme suit :  
1/ Le maître attend un comportement et des résul-
tats qui sont spécifiques à chacun des élèves ;  
2/ A cause de ces différentes attentes, le maître se 
comporte différemment avec les différents élèves ; 
3/ Ce « traitement » communique aux élèves quel 
comportement et quels résultats le maître attend 
d'eux et affecte la façon dont ils se perçoivent eux-
mêmes, leur motivation pour réussir et leurs niveaux 

d'aspiration ; 4/ Si le « traitement » est permanent 
dans le temps, et si les élèves ne résistent pas ou 
ne changent pas d'une façon ou d'une autre, il va 
façonner leur réussite ou leur comportement. Des 
attentes élevées vont conduire à des niveaux de 
réussite élevés, tandis que le niveau de réussite des 
élèves dont le maître attend peu va décliner. On peut 
alors poser l’hypothèse que la fréquentation d’un 
dispositif marque les élèves, suscitant des attentes 
réduites, de moindres exigences à leur égard.

Ensuite, l’interprétation se centre sur le temps 
consacré aux apprentissages. Deux dimensions sont 
retenues. D’une part, certains dispositifs se substitu-
ent aux heures d’enseignement : les élèves sortent 
de la classe, manquent une partie des leçons et il 
peut être difficile pour les enseignants de trouver 
des stratégies de compensation. On pourrait dire 
que d’une certaine manière les aides ne complètent 
pas toujours les temps d’enseignements mais les 
concurrencent. Certaines modalités d’intervention 
des maîtres E des RASED par exemple peuvent 
empiéter sur le temps scolaire. D’autre part, le temps 
d’aide supplémentaire dont bénéficient les élèves les 
plus en difficulté d’apprentissage, lorsqu’ils en béné-
ficient, semble insuffisant. Des programmes consi-
dérés comme efficaces notamment aux Etats-Unis 
proposent des volumes d’aides aux alentours d’une 
trentaine d’heures dispensées de manière intensive. 
En France, Piquée et Viriot-Goeldel (2016) ont estimé 
que moins de la moitié des 15 % les élèves les plus 
faibles au début du cours préparatoire, recevaient 
plus de 15 h d’aide par an de la part de l’institution 
scolaire (APC et/ou RASED).

Enfin, le recours à des dispositifs peut suivre une 
logique d’externalisation du traitement des difficul-
tés des élèves. Les aides proposées se situent en 
dehors du temps ordinaire et collectif de la classe, 
voire en dehors de l’école. C’est le cas par exemple 
des suivis orthophoniques ou du soutien scolaire 
hors école. Se posent alors des questions de coor-
dination, de continuité et de cohérence pédagogique 
entre les apprentissages en classe, hors classe ou 
hors école. En matière d’externalisation, certains 
chercheurs posent également l’hypothèse d’une 
baisse du sentiment de responsabilité que peuvent 
avoir les enseignants des classes ordinaires dans 
la réussite de leurs élèves les plus en difficulté qui 
suivent ces aides.
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(1)  Piquée & Viriot-Goeldel, 2016.
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n  Les voies actuelles de l’aide  
aux élèves en difficulté

Produire des résultats, sans être apte à en proposer 
des interprétations est donc d’un intérêt limité. Ils 
risquent d’apparaître comme une sanction davan-
tage que comme un moyen de progresser dans la 
connaissance de ce que pourraient être des aides 
efficaces. Ces dernières années, les chercheurs ont 
donc ciblé différemment l’étude des manières de 
faire plus efficaces auprès des élèves en difficulté 
d’apprentissage. Contre les risques de stigmatisa-
tion, d’externalisation et de concurrence entre les 
temps scolaires, qui conduisent paradoxalement à 
une moindre qualité de l’enseignement dispensé en 
classe au quotidien, c’est désormais le rôle direct de 
l’enseignant qui est interrogé. 

D’une part, il s’agit de révéler les pratiques quoti-
diennes qui soutiennent le mieux les apprentissages 
des élèves les plus faibles. Là, les résultats sont en 
cohérence avec les interprétations décrites ci-avant : 
maintien des exigences en termes de contenu et 
d’implication dans les tâches, aides supplémen-
taires et non concurrentielles, faible recours à 
l’externalisation, stigmatisation limitée… D’autre 
part, mêlant des disciplines comme la psycholo-
gie du développement, les sciences cognitives, la 
didactique, les chercheurs tentent de concevoir et 
d’expérimenter des dispositifs pédagogiques en 
classe, conduits par les enseignants eux-mêmes. Au 
final, la comparaison des résultats tend à montrer 
que les progrès des élèves en difficulté sont plus 
sensibles à l’aide qu’ils reçoivent en classe, avec leur 
enseignant, qu’à une aide plus externalisée.

Du point de vue institutionnel, l’idée que c’est avant 
tout dans la classe que se joue prioritairement 
l’aide aux élèves en difficulté fait son chemin. A 
l’école primaire, l’aide du RASED est convoquée 
dans la mesure où « l’aide apportée par l’enseignant 
[…] peut ne pas suffire pour certains élèves ». Au 
collège, le programme personnalisé de réussite 
éducative est d’abord présenté comme une mobili-
sation de l’équipe enseignante autour de l’élève. La 
participation de personnes extérieures (orthopho-
niste, soutien scolaire hors école) n’intervenant que 
dans un second temps. Les dispositifs proposés « à 
côté de la classe » ne sont alors plus pensés comme 
des dispositifs de remédiation mais plutôt comme 
un prolongement, un supplément à un programme 
d’abord piloté par les enseignants. 

Reste que si l’aide aux élèves en difficulté évolue, 
il n’est pas certain que les pratiques des acteurs 
s’y conforment spontanément. Il est possible de 
supposer que certains enseignants saisissent 
encore en premier lieu des dispositifs extérieurs 
à la classe. On peut aussi s’interroger sur la perti-
nence du principe de subsidiarité, selon lequel les 
enseignants doivent avoir recours à des dispositifs 
extérieurs lorsque l’aide proposée en classe semble 
insuffisante. On peut craindre ici que l’application de 
ce principe, au motif que l’aide semble insuffisante, 
évite de questionner la pertinence de l’aide proposée 
en classe elle-même.

n  Conclusion : de la possibilité  
d’en finir avec l’échec scolaire ?

Si l’on considère la lutte contre l’échec scolaire du 
seul point de vue des dispositifs mis en place aux 
côtés des pratiques ordinaires de classe, force est 
de constater que le bilan n’est pas satisfaisant. 
Mais envisager l’aide à travers les pratiques quoti- 
diennes des enseignants et l’organisation de la 
classe permet de retrouver un peu d’optimisme. 
C’est sans doute dans la classe, au plus près des 
besoins des élèves, que cette lutte pour réduire 
les inégalités de réussite est la plus susceptible de 
produire des effets. Concernant les mesures actu-
elles, on peut alors raisonnablement attendre des 
effets positifs de la réduction de la taille des classes 
dans les CP de l’éducation prioritaire. L’opération 
« devoirs faits » appelle davantage de prudence si 
elle se juxtapose au travail en classe plus qu’elle ne 
permet de faire le lien entre les deux espaces.
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